




DRH-UPFH - document de travail - Mai 2019 

Toute décision de refus doit être motivée, en recourant notamment aux fondements suivants : 

 Le financement de la formation (défaut de crédits disponibles) ; 

 Les nécessités de service (le calendrier de la formation envisagée n’est pas compatible avec les 

nécessités de service) ; 

 Le projet d’évolution professionnelle de l’agent (l’agent ne dispose pas des prérequis pour suivre 

la formation souhaitée, la demande ne peut être retenue au regard des priorités définies par 

l’employeur en complément de celles consacrées par le décret). 

 

L'administration ne peut s'opposer à une demande de formation relevant du socle de connaissances. 

Le rejet d'une troisième demande portant sur une action de formation de même nature ne peut être 

prononcé par l'autorité compétente qu'après avis de l'instance paritaire compétente (cf. II de l’article 22 

quater de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

 

Disposition sur la prise en charge des droits d’inscriptions aux formations suivies  

Prise en charge par l’UPHF dans le cadre d’un CPF, des droits de formation dans la limite d’un 

plafond cumulatif :  

- Plafond horaire : 25 euros de l’heure et  

- Plafond au titre d’un projet d’évolution professionnelle : 1500 euros par an, 2500 euros pour 

les agents en situation d’inaptitude  ou pour les agents de catégorie C sans diplôme ou 

diplôme inférieur au niveau V. 

 

Budget alloué 

Le budget alloué aux demande de mobilisation d’un compte personnel de formation est fixé à 10 % du 

montant du budget de la formation continue soit 12 000 euros.  

 

Modalités d’examen des demandes  

Deux voies :  

- au fil de l’eau (formulaire en intranet) 

- 2 fois par an par une campagne de recensement  en lien avec la campagne de recensement 

du congé de formation professionnelle (CFP). 

 

Les demandes seront étudiées en commission formation composée du :  

- Vice-président Ressources Humaines 
- DGS ou son représentant 
- Deux représentants du personnel parmi les élus du comité technique.   
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